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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Développement du pôle gare de Noisy-le-Sec 
La gare de Noisy-le-Sec représente un atout remarquable pour le développement 
durable du territoire, aujourd’hui desservi par la ligne du RER E, le terminus du T1, et 
plusieurs lignes de bus. Cette desserte devrait être complétée par le prolongement du T1 
jusqu’à Val de Fontenay, l’arrivée de la tangentielle nord et celle du T4. La concertation de 
2008 menée par le STIF a fait le constat d’une gare inadaptée et vétuste au vu des 
enjeux forts de développement du site. Aussi, la municipalité a montré sa volonté 
d’accompagner ce développement de manière cohérente, dans un souci de durabilité, en 
relançant la démarche d’élaboration d’un projet de pôle gare préalable à l’arrivée du tramway. 

Ce projet constitue un projet urbain et architectural qu’il convient de concevoir en lien étroit 
avec le projet de ville. En effet, même si les enjeux d’aménagement du pôle gare dépassent 
largement les frontières communales, les options d’aménagement retenues auront une forte 
influence sur le territoire noiséen en termes de développement économique, de croissance 
démographique, de paysage urbain,… le projet de pôle gare devra par ailleurs intégrer de 
façon approfondie la notion de développement durable. L’aménagement des espaces publics 
devra par exemple répondre à des critères environnementaux. Le projet de pôle gare à 
l’échelle de la commune et au delà, constitue un levier d’attractivité - logement et 
développement économique - et de compétitivité du territoire.  
   
L'action faisant l'objet du cofinancement FEDER consiste en la phase opérationnelle, au 
cours de laquelle une AMO accompagnera la mise en œuvre proprement dite de l’opération 
d’aménagement avec dans un 1er temps une étude préalable d’orientation urbaine pour le 
pôle gare (périmètre, outil d’aménagement adapté…) menée en partenariat avec les autres 
acteurs du projet de pôle gare. Cette étude doit replacer le projet dans un contexte global 
et répondre aux questions suivantes :    
- quel(s) rôle(s) urbain(s) souhaite-on attribuer au futur pôle gare, notamment vis à vis de sa 
connexion avec les Territoires de l’Ourcq ?  
- comment faire de cet équipement un levier de compétitivité et d’attractivité du territoire ?  
- Dans quel périmètre est-il pertinent d’envisager une mutation forte de l’occupation de 
l’espace ?  
- Quel type d’objet architectural souhaite-on créer pour le développement durable du 
territoire?  

Le FEDER apporte donc son soutien à l’aménagement urbain et au développement 
durable du territoire, qui contribuent à son attractivité ainsi qu’à son dynamisme.  

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Ville de Noisy-le-Sec 

Dates de réalisation 
Janvier 2010/ décembre 2010  

Lieu de réalisation 
Noisy-le-Sec 

Financement
Montant total éligible : 24 000 € 

Montant FEDER : 12 000 € (50%) 
Ville de Noisy-le-Sec : 12 000 €

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opérations de création et de 
préservation d’espaces publics de qualité : 1 

Résultat 
Nombre de m² d’espaces verts créés ou 

valorisés : 500 

Impact 
Tonnes de CO2 évitées par an : 50 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr

Perrine MORLON - Chargée de mission développement 
économique - perrine.morlon@noisylesec.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

* Crédits photos : GIP des Territoires de l’Ourcq - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

Projet pôle gare (*)

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 05/07/2012 

« Le développement du pôle gare de Noisy-le-Sec est cofinancé par l’Union européenne.  
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 

 
Inventaire historique urbain 

 
De fait de ses occupations successives, et de réalisations de remblais liées à l’ouvrage du 
canal, la pollution potentielle des terrains impacte fortement les projets d’aménagements 
des territoires de l’Ourcq.  
 
La ville de Bondy a décidé d’intégrer en amont du projet la gestion de la pollution. En 2010 
elle a lancé la réalisation d’un inventaire historique urbain. L’objectif de cette étude est 
de recenser les sites potentiellement « à risque », de définir un programme de diagnostic 
environnemental des sols, et de mettre en place un outil de suivi des données en matière de 
pollution pour chaque site.  
 
Pour cela une base de données consultable et actualisable à partir d’une interface web a 
été mise en place, offrant un accès simple aux partenaires. Il s’agit d’une mission d’appui à 
la gestion de la dépollution dans une démarche de changement d’usage liée au 
renouvellement urbain. Ainsi des acquisitions foncières au projet d ’aménagement, 
chaque étape de mise en œuvre du projet intègre les données liées à la pollution.   
 
Le soutien du FEDER a contribué à une amélioration de la connaissance de la qualité 
environnementale du cadre de vie et participe à produire un impact positif sur 
l’emploi grâce à une clause d'insertion. 
 

Seine-Saint-
Denis  

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Commune de Bondy 

 
Dates de réalisation 

Juin 2010 / décembre 2010 
 

Lieu de réalisation 
Bondy 

 
Financement 

Montant total éligible (hors développement  
de la base de données) : 27 949,25 € 

Montant FEDER (hors développement  
de la base de données) : 5 589,48 € (20%) 

Commune de Bondy : 22 359,77 € 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre de documents consultés : 300 
Nombre de sites étudiés : 100 

Nombre d’occupations recensées : 220 
 

Résultat 
Connaissance des sources de pollution : 

350 
 

Impact 
Connaissance de l’état des terrains :  

100 (3 au début du projet) 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
Contacts (chef de file/MO) 

Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 
maria.guerrero@est-ensemble.fr  

Ville de Bondy (MO) 
Marie RODIERE - Chargée d'opérations  

ex-RN3/Canal de l'Ourcq  
m.rodiere@ville-bondy.fr  

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

Crédits photos : GIP des Territoires de l’Ourcq - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

Vue aérienne du canal 
à Bondy  (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 17/07/2012 

« L’inventaire historique urbain est cofinancé par l’Union euro- péenne.  
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Plan guide (*) 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 

Recherche d’investisseurs et promotion du territoire  

Les villes du GIP des Territoires de l’Ourcq ont décidé de se doter d’une stratégie commune 
pour l’amélioration de leur image, jusqu’ici dévalorisée par la présence de friches 
industrielles et une situation économique et sociale difficile. En effet, ce territoire souhaite se 
positionner sur des secteurs innovants tels que la santé et les éco-activités, ce qui 
implique un effort particulier de représentation auprès des partenaires économiques.  
 
Cette stratégie répond ainsi aux objectifs suivants :  
 

Promouvoir l’implantation de nouvelles filières valorisantes pour le territoire 
Promouvoir des projets d'aménagements urbains durables et innovants afin de 
faire du développement durable un levier pour l’attractivité du territoire 
Identifier et partager les atouts du territoire avec des partenaires régionaux et 
spécialistes 

 
Pour atteindre ces objectifs, le GIP mènera, dans le cadre de cette opération, les actions 
suivantes :  
 

La création d'une charte graphique et des supports de communication afin d'identifier 
les Territoires de l'Ourcq auprès des entreprises et des partenaires 
économiques, l'objectif du GIP étant ainsi d'accéder aux réseaux leaders dans 
les filières valorisantes pour le territoire. Il s'agit bien de créer une marque " Territoires 
de l'Ourcq " afin de positionner, faire reconnaître le territoire et le rendre 
compétitif. 

 
La participation aux forums et autres évènements professionnels organisés dans les 
secteurs dans lesquels les villes membres du GIP souhaitent valoriser leur territoire, la 
participation à ces manifestations constituant un passage " obligé " pour la visibilité, le 
rayonnement et l'attractivité économique du territoire.  

 
 
En soutenant la mise en œuvre de ces actions, le FEDER contribue donc à promouvoir le 
développement d’activités économiques prometteuses pour l’avenir du territoire, à 
encourager sa revalorisation et ainsi à renforcer son rayonnement et son attractivité  

Seine-Saint-
Denis  

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Groupement d’Intérêt Public  

des Territoires de l’Ourcq 
 

Dates de réalisation 
Janvier 2010 / décembre 2011 

 
Lieu de réalisation 

L’aire d’intervention du projet couvre l’ensemble du 
périmètre du PUI GIP Territoires de l’Ourcq 

 

Financement 
Montant total éligible : 51 465,26 € 

Montant FEDER : 25 732,63 € (50%) 
GIP Territoires de l’Ourcq : 25 732,63 € 

 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
 

Réalisation 
Nombre de personnes dédiées à 

l’ingénierie du projet : 10 
 

Résultat 
Nombre de rencontres associant les 

partenaires publics et privés : 4 
 

 
 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

Crédits photo : GIP des Territoires de l’Ourcq - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 17/07/2012 

« La recherche d’investisseurs et la promotion du territoire du GIP des Territoires de 
l’Ourcq  sont cofinancées par l’Union européenne.  L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds 
européen de développement régional. » 

Vue du canal de l’Ourcq (*) 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Ecocité Bobigny - Passerelle de la Bergère

La passerelle piétonne de la Bergère permettra de relier le centre-ville de Bobigny à la 
zone d’aménagement concerté (ZAC) Ecocité Canal de l’Ourq, en traversant le Parc 
Départemental de la Bergère. La ZAC est notamment constituée d’un pôle d’excellence 
autour d’activités de recherche-développement et de formation centrées sur les filières éco-
environnementales ; elle est au cœur de l’action de développement économique du territoire 
urbain de l’Ourcq. 

Le projet doit apporter une plus grande cohérence à l‘aménagement global du territoire du 
canal de l’Ourcq/RN3. La passerelle relie plus spécifiquement les deux zones urbaines 
sensibles (ZUS) Paul Eluard et Karl Marx. Elle permet également de mettre en valeur le 
patrimoine naturel du territoire en enjambant le parc central.  

Le soutien du FEDER permet ainsi la valorisation des modes de transports doux, mais 
aussi de conforter l’activité économique hébergée par le territoire et permettre son 
renouvellement.  

L’amélioration des qualités architecturales d’un quartier a en effet un impact important sur 
l’ensemble de ses acteurs ; il permet par exemple aux entreprises les plus créatrices de 
richesses de bénéficier d’un environnement plus favorable à leur dynamisme, et de donner 
au territoire une identité industrielle contemporaine autour du développement durable. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

Dates de réalisation 
Septembre 2011/ Septembre 2014 

Lieu de réalisation 
Bobigny 

Financement
Montant total éligible : 1 707 000 € 
Montant FEDER : 853 500 € (50%) 
Séquano Aménagement : 493 500 €

Etat :  360 000 €

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opération d’augmentation du 
rendement énergétique : 0,1 

Nombre d’opération de production d’énergies 
renouvelables : 0,1 

Nombre d’opération de création et de 
préservation d’espaces publics de qualité :1    

Résultat 
Kwh  d’énergie primaire consommés par m2 et 

par an dans les bâtiments  : 0,1 
Production d’énergies renouvelables : 0,1 
Nombre de m2 d’espaces verts crées ou 

valorisés : 9 000 

Impact 
Augmentation de la population : 0,5% 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr
Isabelle RAEVESTEYN -  Directrice 

SEQUANO Aménagement  
i.raevesteyn@sequano.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

(*) Crédits photos : Préfecture IDF—GIP Territoires de l’Ourcq / (**) Crédits photos : PLATFORM - Agence Devillers et associés : 

Parc de la Bergère avant travaux (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 24/04/2013 

« Ecocité Bobigny - La Passerelle de la Bergère est cofinancée par l’Union européenne. L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le 
Fonds européen de développement régional. » 

Vue aérienne du territoire de projet - Perspectives 
Ecocité Bobigny (**) 

Maquette de la future passerelle - Perspectives, L’Ecocité à l’horizon 2020 (**) 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Horloge Romainville - Etudes géotechniques hydrogéologi-
ques et de pollution

Le projet se situe au cœur des territoires de l’axe "Ourcq-Rn3", qui constituent un ensemble 
de zones urbaines en difficultés. Si les terrains de l’Horloge Romainville ne sont pas classés 
en zone urbaine sensible, ils présentent des obstacles à l’aménagement des zones voisines. 
Le projet a donc une portée structurante sur l’ensemble du territoire. 

Les études géotechniques hydrogéologiques et de pollution sont menées dans une optique 
de prévention des risques. Elles concernent les sols et sous-sols, dans leurs dimensions 
géologiques et de mécanique des sols et des roches présentes sur le site.   

Elles s’insèrent en complément des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage spécialisées 
en développement durable qui portent sur la recherche d’économie d’énergie, la gestion des 
transport, la dépollution, le traitement des nuisances, des déchets, du paysage. Les quatre 
villes du GIP des Territoires de l’Ourcq donnent ainsi une impulsion forte en terme 
d’aménagement durable à leur projets réalisés selon les critères des écoquartiers. 

Grâce au FEDER, cette mission permettra : 
• d'optimiser les faisabilités urbaines et architecturales,  
• d'optimiser les mouvements de terres, 
• de limiter les mises en décharges spécifiques,  
• de permettre une surveillance globale de l'état sanitaire du site. 

Cette approche globale doit permettre d’apporter des connaissances suffisantes en faveur 
de la maîtrise des risques sanitaires dans le cadre des opérations immobilières et 
d'espaces publics. Elle s’inscrit dans la logique du développement durable préconisée par 
les textes européens relatifs à la stratégie de Lisbonne.  

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

Dates de réalisation 
Mars 2012 / Décembre 2014 

Lieu de réalisation 
Romainville 

Financement
Montant total éligible : 200 000 € 

Montant FEDER : 100 000 € (50%) 
Séquano Aménagement : 100 000 €

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opération de création et de 
préservation d’espaces publics de 

qualité :1    

Résultat 
Kwh  d’énergie primaire consommés par 

m2 et par an dans les bâtiments  : 50 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr
Isabelle RAEVESTEYN -  Directrice 

SEQUANO Aménagement  
i.raevesteyn@sequano.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

(*) Crédits photos : Préfecture IDF—GIP Territoires de l’Ourcq

Photos à compléter (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 24/04/2013 

« Horloge Romainville - Etudes géotechniques, hydrogéologiques et de pollution- est cofinancée par 
l’Union européenne. L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement 
régional. » 
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Travaux d'aménagement des berges sur le secteur du Port 
de Noisy-le-Sec 

Le périmètre d’intervention du PUI des Territoires de l’Ourcq est traversé d’est en ouest par 
le canal l’Ourcq. La réappropriation du canal, qui fonctionne davantage aujourd'hui comme 
un élément de coupure urbaine, passe par un réaménagement des berges dans un souci de 
qualité (sécurisation, accessibilité, espaces verts, signalétique, aménagements cyclables, ...) 
et un élargissement des berges, à certains endroits, de façon à créer un véritable espace 
public d'envergure intercommunale. Ce réaménagement des berges du canal est une 
véritable opportunité d'aménagement d'un axe paysager de qualité, support de 
mobilités douces, à l'échelle de la ville et plus largement à l'échelle du département. Il 
constitue aussi un point de jonction entre les projets structurants menés dans le cadre de ce 
PUI, leur lien et la cohérence avec les projets des villes voisines. 
 
En lien avec la valorisation des berges sur tout le linéaire du Canal sur l’ensemble du 
territoire et le développement d'activités de loisirs s'y rapportant, le secteur dit du " Port de 
Noisy " appartient au périmètre de projet du quartier durable de la plaine de l'Ourcq. 
 
L'objectif du projet d’aménagement des berges de l’Ourcq sur ce secteur vise notamment à 
améliorer les accès et les interfaces avec les projets d’urbanisation alentours, afin de  
conforter la vocation du chemin de halage en espace de promenade et de loisirs. Situé à 
proximité du nœud intermodal et de la future station du Grand Paris Express du Pont de 
Bondy et donc d'une zone de chalandise importante, une programmation commerciale 
tournée vers les loisirs pourra être privilégiée. 
 
En outre, le secteur ciblé par ce projet se situe sur une partie du territoire du quartier CUCS 
La Sablière-Petit Noisy. En soutenant ce projet, le FEDER a donc permis d’améliorer le 
cadre de vie de des habitants des quartiers prioritaires et la qualité environnementale 
du territoire. Il a contribué à la création de nouveaux espaces de convivialité et de 
détente pour les habitants, vecteurs de mixité sociale, et a participé ainsi à la réappropriation 
du territoire par ses habitants. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Commune de Noisy-le-Sec 

 
Dates de réalisation 

Septembre 2012 / mai 2013 
 

Lieu de réalisation 
Noisy-Le-Sec / Secteur du Port 

 
Financement 

Montant total éligible: 770 697 € 
Montant FEDER: 359 318 € (50%) 

Etat: 250 000 € 
Commune de Noisy-le-Sec: 161 378 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d'opérations de création et de préservation 
d'espaces publics de qualité : 1 

 Nombre de projets réalisés en matière 
d'accessibilité aux équipements de service public : 1 
 Nombre de projets améliorant l'attractivité des villes 

sur le plan culturel et environnement naturel : 1 

 
Résultat 

Nombre de m² d’espaces verts créés/valorisés : 
3900m² 

 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Ville de Noisy-le-Sec - gaelle.renouard@noisylesec.fr 

 
Lien utile 

L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 
 

(*) Crédits photos PRIF– Ville de Noisy le Sec -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le projet « Aménagement des berges sur le secteur du Port de Noisy-le-Sec » est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 

Avant le projet... 

… et après le projet 
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Bobigny Ecocité - Aménagement des berges 

Le périmètre d’intervention du PUI des Territoires de l’Ourcq est traversé d’est en ouest par 
le canal de l’Ourcq. La réappropriation du canal, qui fonctionne davantage aujourd'hui 
comme un élément de coupure urbaine, passe par un réaménagement des berges dans un 
souci de qualité (sécurisation, accessibilité, espaces verts, signalétique, aménagements 
cyclables, ...) et un élargissement des berges, à certains endroits, de façon à créer un 
véritable espace public d'envergure intercommunale. Ce réaménagement des berges du 
canal est une véritable opportunité d'aménagement d'un axe paysager de qualité, support de 
mobilités douces, à l'échelle de la ville et plus largement à l'échelle du département. Il 
constitue aussi un point de jonction entre les projets structurants menés dans le cadre de ce 
PUI, leur lien et la cohérence avec les projets des villes voisines. 
 
Ce projet porte sur l’aménagement des berges du canal de l’Ourcq sur le territoire de la 
commune de Bobigny. Il fait suite à des études préalables qui ont permis d ’acter le 
projet avec l’ensemble des partenaires (Ville de Paris, Conseil Général, Communauté 
d'Agglomération Est Ensemble, Ville de Bobigny). Aujourd’hui délaissées, les berges du 
canal doivent être réaménagées en un espace public majeur à l’échelle du grand territoire. 
Le projet urbain prévoit donc une requalification générale de ces berges sur la ville de 
Bobigny sur une longue période. 
 
Dans ce cas, le soutien du FEDER a été mobilisé pour contribuer à la réalisation d’une 
première tranche de travaux d’aménagement des berges de l’Eco-cité de Bobigny, en 
lien avec l’aménagement de la passerelle de la Bergère. Les travaux ont porté 
principalement sur l’amélioration de l’accessibilité, l’aménagement de nouveaux 
cheminements qualitatifs et d’une place. 
 
En plus de valoriser un élément important du patrimoine naturel du territoire, d’améliorer le 
cadre de vie et de recréer pour les habitants un espace de détente et de convivialité propice 
à la mixité sociale, ce projet améliorera aussi les liaisons des deux ZUS (Karl Marx et Paul 
Eluard) avec le reste du territoire. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

 
Dates de réalisation 

Octobre 2012 / octobre 2014 
 

Lieu de réalisation 
Eco-cité de Bobigny 

 
Financement 

Montant total éligible: 2 120 000 € 
Montant FEDER: 1 060 000 € (50%) 

Etat: 250 000 € 
Conseil général: 99  900 € 

Maître d’ouvrage: 710 100 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

 Nombre d'opérations de création et de préservation 
d'espaces publics de qualité : 1 

 

Résultat 
 Nombre de m² d'espaces verts crées ou valorisés : 

9000m² 

 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Madeleine DELAPERRIERE - Chargée de mission  

financements 
madeleine.delaperriere@ville-bobigny.fr 

SEQUANO Aménagement - i.raevesteyn@sequano.fr 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos PRIF– Séquano Aménagement -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le projet  « Bobigny-Ecocité / aménagement des berges » est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 
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Travaux d'aménagement des berges de l'Ourcq à Bondy 

Le périmètre d’intervention du PUI des Territoires de l’Ourcq est traversé d’est en ouest par 
le canal de l’Ourcq. La réappropriation du canal, qui fonctionne davantage aujourd'hui 
comme un élément de coupure urbaine, passe par un réaménagement des berges dans un 
souci de qualité (sécurisation, accessibilité, espaces verts, signalétique, aménagements 
cyclables, ...) et un élargissement des berges, à certains endroits, de façon à créer un 
véritable espace public d'envergure intercommunale. Ce réaménagement des berges du 
canal est une véritable opportunité d'aménagement d'un axe paysager de qualité, support de 
mobilités douces, à l'échelle de la ville et plus largement à l'échelle du département. Il 
constitue aussi un point de jonction entre les projets structurants menés dans le cadre de ce 
PUI, leur lien et la cohérence avec les projets des villes voisines. 
 
L'aménagement des berges à Bondy s'inscrit dans ce vaste programme interterritorial. Il a 
pour objet de redonner de la cohésion au territoire pour en faciliter son développement 
économique et social. Il vise la réappropriation du canal comme espace de déplacements 
pour la population et les salariés du territoire, et son ouverture à des activités de loisirs. 
 
Pour ce faire, l'objectif du projet est de redonner l'accès et l'usage des berges aux habitants 
et se décline sous les angles de l'accessibilité, la sécurisation, l'aménagement. Les enjeux 
sont de quatre ordres : 

amélioration d'un espace de déplacement, 
création d'un espace public ouvert aux équipements publics, 
valorisation d'un espace vert paysager, 
désenclavement des quartiers. 

 
Les travaux d'aménagement se situent sur deux secteurs : un secteur au nord-est du canal 
de l'Ourcq face à l'hôpital Jean Verdier et un autre secteur au sud-ouest du canal au droit du 
pôle d'échange sous l'autoroute A3. Ces deux sites ont été sélectionnés en fonction de leur 
localisation et de leur interconnexion avec des espaces publics majeurs de la Ville de 
Bondy. Le site au nord est du canal est par ailleurs localisé à proximité du bois de 
Bondy sur l’axe de la trame verte. Outre l’aménagement des accès aux berges du canal et 
l’amélioration de la promenade, les travaux prévus permettront aussi de promouvoir la 
biodiversité en lien avec le bois de Bondy. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Commune de Bondy 

 
Dates de réalisation 

Janvier 2012 / décembre 2014 
 

Lieu de réalisation 
Commune de Bondy - Berges du canal de l’Ourcq 

 
Financement 

Montant total éligible: 1 152 291 € 
Montant FEDER: 266 284 € (23%) 

Etat : 432 109 € 
Commune de Bondy : 453 898 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

 Nombre d'opérations de création et de préservation 
d'espaces publics de qualité: 2 

 

Résultat 
Nombre de m² d’espaces verts créés ou valorisés : 

11 1000m² 

 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos PRIF– Commune de Bondy -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le projet « Aménagement des berges de l’Ourcq à Bondy » est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 
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Création d'une chaufferie bois et extensions sur le réseau 
de chaleur de Bondy 

Le réseau de chaleur de Bondy a été créé en 1985. Basé au début sur la ressource 
géothermale, il est a été alimenté ensuite, au courant des années 90, par une chaufferie 
centrale au fioul lourd, puis est progressivement passé au gaz et fioul domestique et création 
d’une cogénération. Le contrat de cogénération s’étant arrêté au 31 octobre 2011 le 
programme ANRU en cours ayant conduit à une réduction sensible des besoins thermiques, 
le syndicat mixte gestionnaire du réseau a décidé de désigner un nouveau délégataire. 
 
Un nouvel appel d’offres a donc été lancé pour une concession ayant pour objet le réseau 
de production et de distribution de chaleur de la ville de Bondy, et comprenant l’objectif de 
la mise en place d’une énergie renouvelable dans le mix énergétique du réseau par la 
construction d’une chaufferie biomasse. La concession a été attribuée à SOCIETE 
THERMIQUE DE BONDY - STB, filiale à 100% de CORIANCE. 
 
En plus de la construction d’une chaufferie biomasse composée de deux chaudières, le 
projet inclut aussi la réalisation d’extensions sur le réseau de chaleur de Bondy (mise en 
place de tuyaux supplémentaires sur le réseau primaire et création de nouvelles sous-
stations). Ce réseau dessert des logements et des équipements publics (notamment écoles, 
équipements médicaux, institution de recherche) et devrait s’étendre à terme jusqu’à l’éco-
quartier du canal. 
 
La chaufferie bois présente un bilan environnemental beaucoup plus favorable qu'une 
chaufferie gaz et rend le réseau de chaleur vertueux. Elle permet aussi de réduire 
sensiblement (d'environ 8%) le prix de vente TTC de la chaleur à l'usager. Par ailleurs, la 
mise en place des deux chaudières bois est la solution qui permet d'atteindre le meilleur 
taux de couverture du réseau de chaleur par la biomasse (environ 70%), et les perspectives 
les plus intéressantes de raccordement de bâtiments au réseau de chaleur. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
SOCIETE THERMIQUE DE BONDY 

 
Dates de réalisation 

Juillet 2011 / décembre 2014 
 

Lieu de réalisation 
Commune de Bondy 

 
Financement 

Montant total éligible: 2 699 763 € 
Montant FEDER: 720 800 € (26%) 

Autres co-financeurs: Etat, maître d’ouvrage, Conseil 
régional  

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

 Nombre d'opérations de production d'énergies 
renouvelables : 1 

 

Résultat 
Production d'énergies renouvelables (en tonnes 

équivalent pétrole par an, tep/an) : 2252 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Groupe CORIANCE - gwenaelle.guillaume@groupe-

coriance.fr 
 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos PRIF– Société thermique de Bondy -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le projet « Création d’une chaufferie bois et extension du réseau de chaleur à Bondy » est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 
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Structuration de l'incubateur Bond'Innov 
2ème phase du démarrage de la structure 

Plusieurs études ont été conduites entre 2008 et 2010 afin d’identifier les ressources du 
territoire de Bondy dans les domaines de l’innovation et de l’économie de la connaissance et 
d’envisager la faisabilité et l’opportunité de l’implantation d’un incubateur d’entreprises 
innovantes sur le territoire. Suite à ces études, l’incubateur « Bondy Innovation » a  été 
crée le 28 juin 2011, devenant ainsi le premier incubateur de la Seine-Saint-Denis.  
 
L'incubateur Bond'innov a pour objectif de détecter et sélectionner des projets de création 
d'entreprises innovantes à fort potentiel, puis d'offrir aux entrepreneurs retenus, 
durant 24 mois maximum, un environnement sécurisé et favorable à leur développement 
d'affaires. Il intervient ainsi très en amont de la création d'entreprise, permettant aux 
créateurs d'entreprises innovantes de disposer d'une série de services nécessaires à la 
création de leur entreprise et de bénéficier d'un accompagnement individualisé.  
 
Bond'Innov est un incubateur de projets innovants issus de la recherche. Il a une vocation 
généraliste puisqu'il peut incuber des projets portant sur différents domaines, même 
s'il a identifié quatre thématiques prioritaires : 

projets de création d'entreprises innovantes en lien avec des laboratoires des pays du 
Sud (hémisphère Sud), 
la santé et les biotechnologies, 
l'économie sociale et solidaire, 
le développement durable. 

 
L’incubateur est situé dans le périmètre du Projet de Rénovation Urbaine de Bondy et dans 
celui du CUCS. Il est en plein cœur des quartiers Nord de Bondy, zone prioritaire de 
rénovation pour la Ville.  
 
Après le soutien apporté au démarrage opérationnel de l’incubateur, le FEDER a été 
mobilisé à nouveau pour soutenir la structuration et le développement de la mission 
d’accompagnement qu ’assure l’association Bondy Innovation, structure porteuse de 
l’incubateur, auprès des projets de création d'entreprises innovantes qu'elle accueille. Pour 
l'année 2013, l'incubateur s'est fixé pour objectif d'incuber entre 10 et 12 projets en total, 
dont 6 à 10 participants directement au développement économique local.  

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Bondy Inovation 

 
Dates de réalisation 

Janvier 2013 / décembre 2013 
 

Lieu de réalisation 
Commune de Bondy 

 
Financement 

Montant total éligible: 284 938,67 € 
Montant FEDER: 92 236,37 € (32,37%) 

 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d'opérations visant la promotion de 
l'entreprenariat : 1 

 

Résultat 
 Nombre d'entreprises créées sur les territoires de 

projets : 4 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Ninon DUVAL - Directrice de l’Incubateur 

nduval@bondinnov.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos PRIF– Bondy Innovation  -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le projet « Structuration de l’incubateur Bond’Innov » est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 

Locaux de Bond’Innov 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 

Etude de prospection immobilière sur l’éco-parc à Bobigny 
et étude commerces Ecocité Bobigny 

 
La ZAC Ecocité Canal de l’Ourcq à Bobigny prévoit la réalisation d’un éco-parc, c’est-à-dire 
un pôle d’excellence autour d’activités de recherche-développement et de formation 
centré sur les filières éco-environnementales. 
 
Ce projet s’inscrit en articulation avec les autres projets économiques à l’échelle de la ZAC 
mais aussi à l’échelle du territoire canal de L’Ourcq/ RN3. 
 
L’étude comprend deux tranches : 
 

Une tranche ferme consistant à mener une étude de marché, à cibler un positionnement 
« filière » et à identifier des utilisateurs potentiels. Elle devra également faire une 
proposition de programmation immobilière. 
Une deuxième tranche consistant, aux vues des résultats de la tranche ferme, à proposer 
une programmation, au sein de l ’éco-parc, d’un pôle de services et de commerces 
de proximité. 

 
Les objectifs poursuivis par l’étude ont été les suivants : 
 

Vérifier la faisabilité économique de cet éco-parc ; 
Préciser la programmation immobilière ; 
Identifier les opérateurs susceptibles d’intervenir dans sa mise en œuvre et des 
structures utilisatrices. 

 
Avec le soutien du FEDER, cette étude contribuera à impulser la filières éco-
environnementale tout en dynamisant économiquement le territoire via la création 
d’entreprises et de commerces de proximité. 
 
 

Seine-Saint-
Denis  

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Seine Saint-Denis Avenir (première tranche)  
Séquano Aménagement (deuxième tranche) 

Dates de réalisation 
Février 2009/ novembre 2009 (première tranche)   

Mars 2010/ octobre 2010(deuxième tranche) 
Lieu de réalisation 

Bobigny 
Financement 

Eco-parc : 
Montant total éligible : 41 142,40 € 

Montant FEDER : 20 571,20 € (50%) 
Agence Régionale de développement : 7 000 €  

Séquano Aménagement : 13 571,2 € 
 

Commerces Ecocité : 
Montant total éligible : 6 600 € 

Montant FEDER : 3 300 € (50%) 
Séquano Aménagement : 3 300 €  FEDER 



Indicateurs prévisionnels
Réalisation

Nombre d’opération visant la promotion de 
l’entreprenariat : 1  

 

Résultat
Nombre d’entreprises créées sur le 

territoire de projets : 25
 

Impact
Baisse du taux de chômage dans les  

Zones Urbaines Sensibles  
(hommes et femmes) : -0.5%

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Madeleine DELAPERRIERE - Chargée de mission  

financements 
madeleine.delaperriere@ville-bobigny.fr 

SEQUANO Aménagement - i.raevesteyn@sequano.fr 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos : Platform - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

Perspective : l'Eco-cité à l'horizon 2020  (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 19/07/2012 

« L’étude de prospection immobilière sur l’éco-parc à Bobigny et l’étude commerces 
Ecocité Bobigny sont cofinancées par l’Union européenne. L’Europe s’engage en Ile-de-France avec 
le Fonds européen de développement régional. » 
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Bobigny Ecocité - Etude Axe Nord/Sud 

Située entre le canal de l’Ourcq et l’ex-RN3, en limite sud de Bobigny, la ZAC Ecocité se 
situe au cœur du territoire en mutation de la Plaine de l’Ourcq. Territoire à la tradition 
maraichère puis industrielle, celui-ci demande aujourd’hui à être requalifié et mieux relié aux 
centralités urbaines existantes. 
 
Le projet Ecocité se situe à l’interface avec les projets d’aménagement de quatre villes 
d'Est Ensemble. Cette ZAC jouxte en effet la ZAC du Port de Pantin, la ZAC de 
l’Horloge à Romainville et la ZAC Quartier durable de la Plaine de l’Ourcq à Noisy-le-Sec. Et 
se trouve à proximité de la ZAC Les Rives de l’Ourcq à Bondy. 
 
Le projet Ecocité a pour objectif la mutation progressive d’un secteur à requalifier en 
véritable quartier urbain mixte: création de logements garantissant l ’émergence d’une 
vie de quartier et proposant une nouvelle façade urbaine à la ville, offrir aux entreprises un 
environnement plus favorable à leur dynamisme, amélioration de l’accès aux berges de 
l’Ourcq et requalification, réhabilitation urbaine durable, mixité des usages. 
 
Déjà desservie par le métro ligne 5 à la station Raymond Queneau, la ZAC Ecocité s’articule 
avec le développement de nombreux projets de transports en commun :  un bus à haut 
niveau de service en site propre (le TZen3), une ligne de tramway « express » (la 
tangentielle nord, ou « tram’ express ») et une station de métro supplémentaire à l’étude.  
 
Pour compléter ce schéma d’accessibilité, une nouvelle liaison (incluant un ouvrage de 
franchissement) entre la ZAC Ecocité et le centre-ville de Bobigny est envisagée et 
pour ce faire, une étude des conditions de réalisation de cette nouvelle liaison a dû être 
menée - incluant volet urbain, volet circulation, volet technique et financier. Cet axe nord-sud 
devrait par ailleurs aussi permettre d’améliorer les liens avec les quartiers ZUS (Karl Marx et 
Paul Eluard). 
 
Cette étude s'est déroulée en deux phases principales : une première phase de mise au 
point du programme et de validation des scénarii d'étude, une seconde phase de faisabilité 
technique et financière.  
 
 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

 
Dates de réalisation 

Février 2013 / juin 2014 
 

Lieu de réalisation 
Commune de Bobigny - ZAC Ecocité 

 
Financement 

Montant total éligible: 132 000 € 
Montant FEDER: 105 600 € (80%) 

Maître d’ouvrage : 26 400 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels
Réalisation 

Nombre d'opérations de création et de préservation 
d'espaces publics de qualité : 1 

 
 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
SEQUANO Aménagement - i.raevesteyn@sequano.fr 

 
Lien utile 

L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 
 

 

« Le projet est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 

Vues de l’Ecocité Canal de l’Ourcq à Bobigny 

(*) Crédits photos PRIF– Sequano Aménagement -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 
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Soutien et renforcement des compétences des entrepre-
neurs innovants 

Suite à plusieurs études d’opportunité et de faisabilité, l’incubateur « Bondy Innovation » a  
été crée le 28 juin 2011, devenant ainsi le premier incubateur de la Seine-Saint-Denis. Il a 
pour objectif de détecter et sélectionner des projets de création d'entreprises innovantes à 
fort potentiel, puis d'offrir aux entrepreneurs retenus, durant 24 mois maximum, un 
environnement sécurisé et favorable à leur développement d'affaires. L ’incubateur est 
situé dans le périmètre du Projet de Rénovation Urbaine de Bondy et dans celui du CUCS. Il 
est en plein cœur des quartiers Nord de Bondy, zone prioritaire de rénovation pour la Ville.  
 
Il s’agit d’un incubateur généraliste qui s'est néanmoins fixé des thématiques prioritaires en 
accord avec les domaines d'excellence de ses fondateurs et les valeurs portées par eux : 
l'innovation avec les pays du Sud (Nord/Sud), la santé et les biotechnologies, l'économie 
sociale et solidaire et le développement durable. 
 
Dans le cadre de son activité d’animation de l’incubateur, l’association Bondy Innovation a 
mobilisé le FEDER pour la mise en œuvre d’une action centrée sur le soutien et le 
renforcement des compétences des entrepreneurs. Cette action doit permettre de renforcer 
l'attractivité des entreprises incubées à Bond'innov en ciblant deux facteurs de 
compétitivité mis en avant par l'ensemble des parties prenantes du développement 
économique : l'Innovation et l'ouverture à l'International, notamment vers les pays du Sud.  
 
Les entreprises bénéficiant de cette action sont des Start-up innovantes, sélectionnées et 
accompagnées par Bond'innov, et à potentiel de création d'emploi en Ile de France. Il s'agit 
de prestations globales et individualisées offertes aux incubés afin d'améliorer l'efficacité de 
l'accompagnement des projets pendant la phase d'incubation et augmenter leur 
chance de réussite. Il se compose d'outils et prestations d'expertises, de coaching, ateliers, 
etc. Cet accompagnement nécessite une identification et sélection des projets à l'entrée, et 
un fléchage des projets à la sortie de l'incubateur pour qu'ils s'établissent durablement sur le 
territoire.  

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Bondy Innovation 

 
Dates de réalisation 

Janvier 2014 / décembre 2014 
 

Lieu de réalisation 
Commune de Bondy 

 
Financement 

Montant total éligible: 306 778 € 
Montant FEDER: 101 730 € (33%) 

Conseil régional: 58 863 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels
Réalisation 

 Nombre d'opérations visant la promotion de 
l'entreprenariat : 1 

 

Résultat 
 Nombre d'entreprises créées sur les territoires de 

projets : 18 
 Nombre d'emplois directs créés: 8 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Ninon DUVAL - Directrice de l’Incubateur 

nduval@bondinnov.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

 

« Le projet « Soutien et renforcement des compétences des entrepreneurs innovants » est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 (*) Crédits photos PRIF– Bondy Innovation  -  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

Accompagnement des créateurs d’entreprises à 
Bond’Innov 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Etude sur l’éventuelle implantation d'une unité de 
production de chaleur sur le site Mora le Bronze

L’objet de ce projet a été de vérifier la faisabilité d’une usine de production de chaleur 
sur le site « Mora Le Bronze » et d’en évaluer les conséquences au regard des enjeux du 
projet Ecocité, son impact environnemental et son acceptabilité. 

Ce projet se décline en 3 étapes : 

• Etude d’opportunité : Analyse de l’unité de production (puissance projetée, emprise, 
transport associé, impacts environnementaux, insertion urbaine, acceptabilité du projet), 
et recherche d’opérateurs à même de mener à bien ce projet. 

• Desserte locale en énergie thermique : Analyse des possibilités d’utilisation de l’énergie 
produite pour la desserte de la future ZAC,  recherche d’autres modes énergétiques 
mobilisables et compatibles avec la ZAC. 

• Mission de suivi des projets (tranche conditionnelle) : Suivi des évolutions du projet de 
l’unité de production et conseil auprès de l’aménageur et de la collectivité dans les 
différentes phases d’études.  

Dans le cadre de ce projet, le FEDER a permis de participer au développement de la 
production d’énergie renouvelable, il est donc attendu, à terme, un impact positif pour 
l’environnement.    

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

Dates de réalisation 
Octobre 2009 / mars 2010 

Lieu de réalisation 
Bobigny 

Financement
Montant total éligible : 44 096,91 € 

Montant FEDER : 21 450,00 € (48,64%) 
Sequano Aménagement : 22 646,91 € 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opérations de production d’énergies 
renouvelables : 1 

Résultat 
Production d’énergies renouvelables par an 

(en tonne équivalent pétrole par an) : 100 

Impact 
Production d’énergie renouvelable  

(en MWh/an) : 40 000  

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr

Isabelle RAEVESTEYN - SEQUANO Aménagement 
i.raevesteyn@sequano.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 05/07/2012 

« L’étude sur l’éventuelle implantation d’une unité de production de chaleurs sur le site Mora le Bronze est cofinancée 
par l’Union européenne. L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 

Création d’un incubateur d’entreprises innovantes à  
Bondy 

Dans le cadre de la réflexion sur les dynamiques économiques des quartiers en rénovation 
urbaine de Bondy  lancée en 2008, une attention particulière a été portée sur les deux 
établissements publics de recherche présents sur les quartiers nord de la commune : l’IRD 
(Institut de Recherche pour le Développement) et le CHU Jean Verdier.  
 
Plusieurs études, dont les conclusions se sont révélées positives, ont été conduites, entre 
2008 et 2010, d’une part afin d’identifier les ressources du territoire dans les domaines de 
l’innovation et de l’économie de la connaissance ; d’autre part afin d’envisager la faisabilité 
et l’opportunité de l’implantation d’un incubateur d’entreprises innovantes sur le territoire. 
 
L’incubateur, « Bondy Innovation » a donc été crée le 28 juin 2011 devenant ainsi le 
premier incubateur sur le territoire de la Seine-Saint-Denis. S’il peut intervenir dans des 
secteurs « généralistes », il s’est néanmoins fixé des thématiques prioritaires comme 
l’innovation avec les pays du sud, la santé et les biotechnologies, l’économie sociale et 
solidaire et le développement durable. 
 
Cette structure a pour objectif de détecter et sélectionner des projets de création 
d’entreprises innovantes pour les accompagner en leur offrant un environnement 
spécialisé et sécurisé, propice au développement d’affaires : 

Hébergement et soutien logistique ; 
Accompagnement dans l’élaboration du projet d’entreprise ; 
Diffusion d’information et mise en relation avec des partenaires industriels, 
gestionnaires, financiers… 
Aide à l’installation post incubation  

 
Le FEDER, en cofinançant ces études, puis le démarrage de la structure, contribuera 
ainsi à encourager la diffusion de l’innovation, la redynamisation économique de ces 
quartiers ainsi que la création d’emplois. 

Seine-Saint-
Denis  

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Bondy Innovation 

 

Dates de réalisation 
Etudes : Décembre 2009 / juin 2011 

Création Incubateur : Janvier 2012/ Décembre 2015h  
 

Lieu de réalisation 
Commune de Bondy 

 

Financement 
Volet « études » 

Montant total éligible : 69 500 € 
Montant FEDER : 34 750 € (50%) 

Caisse des dépôts : 18 487,50 € 
Commune de Bondy : 16 262,50 € 

 

Volet « création Incubateur » 
Montant total éligible : 221 815,34 € 

Montant FEDER : 105 317,92 € (47,48%) 
 FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’opérations visant la promotion 
de l’entreprenariat : 2 

 

Résultat 
Nombre d’entreprises créées sur les 

territoires de projet : 6,5 
 

Impact 
Baisse du taux de chômage dans les 

ZUS (état initial du projet / objectifs 
quantifiés prévus) : 100 /  -1,25 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr 
Ninon DUVAL - Directrice de l’Incubateur 

nduval@bondinnov.com 
 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

Crédits photos : GIP des Territoires de l’Ourcq - Toute utilisation sans autorisation préalable est interdite. 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 24/05/2012 

« L’aide à la création d’entreprises innovantes est cofinancée par l’Union européenne.  
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Siège de Bond’ Innov - Campus IRD - France 
Nord(*) 

Parc Biotech - antenne de Bond’Innov pour les projets en 
science de la vie (*) 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Etude pour la création d’un réseau très haut débit favorisant 
les relations entre sites d’innovation et de recherche du  
territoire

Sur les Territoires de l'Ourcq, il existe des laboratoires de recherche et des universités qui 
sont isolés et ont peu de projets communs.  Afin d’améliorer ce travail collaboratif et de 
doter le territoire du GIP des Territoires de l’Ourcq d’une infrastructure de 
télécommunications desservant les sites de recherche et d’innovation,  il serait 
pertinent d’étudier la mise en place d’un réseau de télécommunications à très haut débit 
reliant les différents sites concernés.
  
Le GIP des Territoires de l’Ourcq a ainsi décidé de mener, dans le cadre du Projet Urbain 
Intégré, une étude lui permettant d’analyser les besoins de cette mise en réseau, d’identifier 
et répertorier les infrastructures de communication existantes sur le territoire et, enfin, de 
définir les travaux à réaliser afin de mettre en œuvre un réseau très haut débit reliant les 
sites en  question.  

Ainsi, afin de limiter au maximum les dépenses et les nuisances liées aux travaux de génie 
civil nécessaires au déploiement de ce nouveau réseau, il est indispensable de réutiliser, 
partout où elles existent et peuvent être mobilisées, les infrastructures de communications 
électroniques existantes, et d’organiser les conditions de leur mutualisation au service de 
tous les opérateurs.  

Cette étude vise en effet à recenser les infrastructures de communication présentes sur le 
territoire (Irisé, Telcité, …) qui pourront être utilisées pour la création du réseau très haut 
débit, permettant ainsi une économie importante en travaux de génie civile, ces 
infrastructures existantes pouvant être utilisées par le GIP pour la mise en place de son 
réseau. Sur la base des infrastructures recensées, l’étude déterminera les travaux à réaliser 
(câbles à attacher, boîtier à fixer, câbles à réorganiser, fourreaux à sous-tuber, …) ainsi que 
le coût global de réalisation.  

Avec le soutien du FEDER, ce projet permettra de favoriser l'attractivité des zones 
urbaines en difficulté en introduisant des modèles de développement économiques et 
d'avenir notamment en faveur des institutions de recherche et d'innovation présentes sur 
ces territoires".

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Dates de réalisation 
Septembre 2010/ février 2011 

Lieu de réalisation 
L’aire d’intervention du projet couvre l’ensemble du 

territoire du PUI GIP Territoires de l’Ourcq 

Financement
Montant total éligible : 58 747,52 € 

Montant FEDER : 29 373,76 € (50%) 
GIP Territoire de l’Ourcq : 29 373,76 €

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 

Réalisation
Nombre d’équipements scientifiques ou 

technologiques soutenus : 10  

Résultat 
Nombre de sites à relier : 15

Impact
Augmentation de la couverture du territoire en 

réseau haut débit : 10% 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 04/07/2012 

« L’étude pour la création d’un réseau très haut débit favorisant les relations entre sites d’innovation et de  
recherche du territoire est cofinancée par l’Union européenne.  
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Le territoire du Projet Urbain Intégré (*)

* Crédits photos : GIP des Territoires de l’Ourcq - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 

Démarches environnementales des projets d’aménagement 

Dans le cadre de l’axe 2 du Projet Urbain Intégré (« Soutenir le développement durable 
des territoires »), les quatre villes du GIP souhaitent donner une impulsion forte en termes 
d’aménagement durable à leur différents projets d ’aménagement à travers la mise en 
place d’une réflexion commune et de quatre Assistances à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
spécialisées en développement durable (économies d’énergie, gestion des transports, 
dépollution, traitement des nuisances, des déchets, du paysage…). Dans le cadre de ce 
projet, le FEDER participera notamment à l’intégration des principes du 
développement durable dans la réalisation des projets d’aménagement, contribuant 
ainsi à l’un des objectifs prioritaires de l’Union européenne en matière environnementale. 
 
Ainsi, elles permettront d’aboutir à des préconisations et des prescriptions s’imposant aux 
villes et aux opérateurs dès la phase chantier.  
 
Elles ont vocation à être partagées avec l’ensemble des partenaires, les habitants et les 
salariés.              
 
Le GIP permet de capitaliser et de mutualiser l’ensemble des réflexions, chacune des 
villes menant des actions particulières dans le cadre de la mise en œuvre de leurs projets 
d’aménagement. 
 
Opérations mises en œuvre dans chacune des 4 villes : 

 
Etude pré-opérationnelle à l’échelle du territoire exRN3/Canal et Approche 
Environnementale de l’Urbanisme (AEU) Eco ZAC du Canal à Bondy 
Approche Environnementale de l’Urbanisme à Noisy-le-Sec  et à Bondy 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage Développement Durable (AMO DD) sur la ZAC 
Ecocité à Bobigny 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage Développement Durable sur la ZAC de l’Horloge à 
Romainville 

Seine-Saint-
Denis  

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Villes de Bondy, Noisy-le-Sec et  

Séquano Aménagement pour le compte des  
Villes de Bobigny et Romainville 

 
Dates de réalisation 

2008 / décembre 2013 
 

Lieu de réalisation 
L’aire d’intervention du projet couvre l’ensemble du 

territoire du PUI GIP Territoires de l’Ourcq 

Financement 
Montant total éligible : 351 094,80 € 

Montant FEDER : 165 730,69 € (47,20 %) 
 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
 

Réalisation 
Opération de création et de préservation 

d’espaces publics de qualité : 4 
 

Résultat 
Energie primaire consommée par m2 et par 

an : 50Kwh  

Impact 
Augmentation de la population du territoire 

de projet : 0,5 %  

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr  
Camille GAUMONT - Chargée de secteur  (ville de Bobigny) 

camille.gaumont@ville-bobigny.fr 
Xavier GUYARD -  Directeur Aménagement Urbanisme 

(Ville de Romainville 
xguyard@ville-romainville.fr 

Marie RODIERE -  Chargée d’opérations (Ville de Bondy)  
m.rodière@ville-bondy.fr 

Perrine MORLON - Chargée de mission développement 
économique - perrine.morlon@noisylesec.fr 

  
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

( ) Crédits photo les Quatre Villes / Platform – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

Image aérienne ZAC de l’Horloge à Romainville (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 05/07/2012 

Un quartier durable ouvert sur la ville et le canal 
(Bobigny/Ecocité- Canal de l’Ourcq) (*) 

Emprise étude pré-opérationnelle territoire 
exRN3/Canal de l’Ourcq (*) 

Image aérienne ZAC de l’Ourcq Noisy-le-Sec (*) 

« Les démarches environnementales des projets d’aménagement sont cofinancées 
par l’Union européenne. L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développe-
ment régional. » 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 

Pôle de valorisation du BTP sur le secteur du chemin des 
Vignes  

 
Dans le cadre de l’opération Ecocité, développée notamment à travers la ZAC « Ecocité 
Canal de l’Ourcq », la Ville de Bobigny a souhaité développer un projet de pôle économique 
centré sur le BTP et sur le recyclage des déchets issus du BTP pour le site « Pantin 
Triage ».  
 
Il s’agit de secteurs d’activités déjà présents à Bobigny et qui sont amenés à se développer 
du fait des nombreux chantiers en cours et à venir sur le département (projets ANRU 
notamment). 
 
L’objectif pour la Ville est de valoriser le développement de ce pôle, notamment en lien avec 
le projet Ecocité, en l’intégrant dans une démarche de développement durable. 
 
L’étude économique et d’insertion urbaine du pôle engagée par la Ville a pour but d’asseoir 
la faisabilité économique du projet mais aussi sa faisabilité technique (desserte 
routière). Cette étude a permis d’élaborer des préconisations architecturales, paysagères, 
environnementales, patrimoniales et urbaines pour une bonne insertion des activités sur le 
site, ainsi que les conditions de participation des entreprises au développement économique 
local (emploi, formation, insertion). 
 
Le projet de pôle logistique multimodal BTP / valorisation des déchets du BTP se situe sur 
une zone à dominante industrielle qui accueille peu de population. Cependant, les 
retombées du projet seront positives pour les habitants des zones urbaines sensibles. Avec 
le soutien du FEDER, l'étude a en effet permis d'élaborer des préconisations 
concernant les conditions de participation des entreprises au développement économique 
local (emploi, formation, insertion). 
 
 
 

Seine-Saint-
Denis  

GIP de Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Commune de Bobigny 

 
Dates de réalisation 

Novembre 2008/ décembre 2011  
 

Lieu de réalisation 
Bobigny 

 
Financement 

Montant total éligible : 49 800,00 € 
Montant FEDER : 10631,54 € (21.35%) 

 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Opérations d'augmentation du rendement 
énergétique : 1 

Opérations de promotion de schéma de 
production durable : 1  

  
Résultat 

Création d’emplois : 25 
 

Impact 
Certification ISO 14001 d’une entreprise 

nouvellement implantée : 1 
Baisse des DEFM : 7681 (7 759 au début du 

programme)   

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/ 
Contacts (chef de file/MO) 

Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 
maria.guerrero@est-ensemble.fr 

Madeleine DELAPERRIERE - Chargée de mission  
Financements  

madeleine.delaperriere@ville-bobigny.fr 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 05/07/2012 

« Le pôle de valorisation du BTP sur le secteur du chemin des Vignes est cofinancé par l’Union 
européenne.  
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Projet d’insertion d’un transport urbain public propre

L'axe RN3/Canal est un territoire présentant des atouts incontestables, de par sa position 
stratégique à proximité directe de Paris (3km), en liaison directe avec les infrastructures 
autoroutières, ferroviaires et aéroportuaires. Le territoire devra subir de profondes mutations 
urbaines au sein des espaces publics avec des programmes de qualité (notamment une 
véritable approche environnementale) qui appelleront à une redynamisation économique 
durable. 

Ce projet vise la requalification de la RN3 laquelle se traduira par les deux volets suivants : 
- la requalification urbaine de l’axe RN3 (ancienne nationale 3) 
- l’insertion du TCSP (Transport en Commun en Site Propre) 

Ce projet se décline en 3 étapes : 

• Etudes d’insertion urbaine et paysagère ; 
• Charte de coordination des aménagements ; 
• Etudes de restructuration (Polissard, Pont de Bondy et échanges sur l’axe RN3). 

Impact attendu du projet : 

• Valorisation urbaine ; 
• Désenclavement ; 
• Qualité de vie (pistes cyclables, plantations, confortement des cheminements piétons, 

amélioration desserte transport). 

Le soutien du FEDER permettra une plus grande efficacité du trafic, ce qui aurait un impact 
sur la compétitivité des entreprises, mais également de développer des transports en 
commun et donc de diminuer les nuisances liées à l’engorgement des axes et aux 
pollutions. L’attractivité du territoire et son environnement s’en trouveront positivement 
impactés. Cette action sera complétée par des études liées aux aménagements paysagers. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Conseil Général de Seine Saint-Denis 

Dates de réalisation 
Janvier 2009 / janvier 2013 

Lieu de réalisation 
Villes de: Bondy, Bobigny,  
Noisy-le-Sec, Romainville 

Financement
Montant total éligible : 2 200 000,00 € 

Montant FEDER : 1 100 000,00 € (50%) 
Conseil Régional : 660 000,00 €
Conseil Général : 440 000,00 €

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opération de création et de 
préservation d’espace public de qualité : 1 

Résultat 
Nombre de m² d’espaces verts créés ou 

valorisés : 20 000 

Impact 
Tonne de CO2 évitées par an : 2 000 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Stephen  ROMANGIN -  CG93 

sromangin@cg93.fr

Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 
maria.guerrero@est-ensemble.fr

Lien utile 
www.Cg93.fr

L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

Crédits photo : GIP des Territoires de l’Ourcq - Toute utilisation sans autorisation préalable est interdite. 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 31/10/2012 

« Le projet d’insertion d’un transport urbain public propre est cofinancé par l’Union européenne.  
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Etude pour l’aménagement des berges dans le cadre de la 
ZAC Ecocité à Bobigny

Le réaménagement des berges constitue une véritable opportunité de valoriser un axe 
paysager de qualité, support de mobilités douces, à l’échelle des trois villes et plus 
largement à l’échelle du département. La réappropriation du canal, qui apparaît aujourd’hui 
davantage comme un élément de coupure urbaine, passe par un réaménagement 
qualitatif des berges : sécurisation, accessibilité, espaces verts, signalétique, 
aménagements cyclables, etc. Celui-ci ciblera principalement le secteur de la ZAC Ecocité, 
qui accueillera des logements, des équipements et une passerelle piétonne à proximité du 
parc de la Bergère.  

Les objectifs poursuivis ont été les suivants :  

• La réappropriation du canal par l’aménagement des berges dans un souci de qualité 
environnementale et paysagère ; 

• Faire du canal un véritable axe paysager, support de circulations douces ; 
• L’amélioration du cadre de vie et développement de la vocation loisir du canal. 

Le soutien du FEDER dans le cadre de cette étude contribuera à la réflexion autour de 
l'amélioration de la qualité des espaces délaissés sur le territoire (ici, les berges de la 
ZAC Ecocité) et les valoriser auprès des habitants.  

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

Dates de réalisation 
Janvier 2010 / mai 2010 

Lieu de réalisation 
Bobigny 

Financement
Montant total éligible : 31 320,00 € 

Montant FEDER : 15 660,00 € (50%) 
Séquano Aménagement : 15 660 € 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opérations de création et de 
préservation d’espaces publics de qualité : 

1 

Résultat 
Nombre de m² d’espaces verts créés ou 

valorisés : 9 000 

Impact 
Taux d’évolution de la population du territoire 

par rapport à la population francilienne : 0.5 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/  

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr  
Madeleine DELAPERRIERE - Chargée de mission  

financements 
madeleine.delaperriere@ville-bobigny.fr

SEQUANO Aménagement - i.raevesteyn@sequano.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

(*) Crédits photos : Platform - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite

Perspective logements et espaces publics le long du canal (*)

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 05/07/2012 

« L’étude pour l’aménagement des berges dans le cadre de la ZAC Ecocité à Bobigny est cofinancée par l’Union 
européenne. L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   

Fonds européen de développement régional - FEDER 

Etude géotechnique et de connaissance sur la pollution des 
sols

Les quatre villes du GIP des Territoires de l'Ourcq souhaitent donner une impulsion forte en 
termes d'aménagement durable à leurs différents projets réalisés selon les critères 
appliqués au sein des écoquartiers. Le travail réalisé sur l'éco-cité de Bobigny aura un 
impact fort sur l'ensemble des territoires de l'Ourcq qui constituent un ensemble de 
zones urbaines en difficultés, notamment parce que les terrains présentent des obstacles à 
leur aménagement. 

Le GIP affirme cette volonté de l’aménagement durable à travers la mise en place d'une 
réflexion commune et de quatre Assistances à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) spécialisées dans 
le domaine du développement durable. En complément de celles-ci, et au regard de la forte 
pollution des sols sur ce territoire, une expertise complémentaire relative à cette 
problématique était nécessaire.  

Dans le cadre de ce projet d’étude, le FEDER vient apporter son soutien à la réflexion 
générale conduite par les décideurs publics autour de l’aménagement durable du 
territoire dans son ensemble. Plus spécifiquement dans le cadre de ce projet, ces réflexions 
portent sur la manière dont il sera possible d’anticiper les travaux de dépollution ainsi que 
la mise en œuvre de techniques alternatives à la mise en décharge. 

Seine-Saint-
Denis 

GIP des Territoires de l’Ourcq 

Maître d’ouvrage 
Séquano Aménagement 

Dates de réalisation 
Janvier 2009/ novembre 2012 

Lieu de réalisation 
Ville de Bobigny 

Financement
Montant total éligible : 130 000,00 € 

Montant FEDER : 31 000,00 € (23,85%) 
ADEME : 60 000,00 €

Séquano Aménagement : 39 000,00 €

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation

Nombre d’opérations de création et 
préservation d’espaces publics de 

qualité : 4 

Résultat 
Kwh d'énergie primaire consommés par m² 

et par an dans les bâtiments (kwh/m2/
an) selon les modes de calcul de la 

réglementation en vigueur : 50 

Coordonnées du chef de file 
GIP des Territoires de l’Ourcq 

Hôtel de Ville de Bobigny 
31, avenue du Président Salvador Allende 

93000 BOBIGNY 
Tél : 01.79.64.52.39  

http://www.est-ensemble.fr/

Contacts (chef de file/MO) 
Maria GUERRERO - Coordinatrice du GIP 

maria.guerrero@est-ensemble.fr

Madeleine DELAPERRIERE - Chargée de mission  
financements 

madeleine.delaperriere@ville-bobigny.fr

Isabelle RAEVESTEYN - SEQUANO Aménagement 
i.raevesteyn@sequano.fr

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr

(*) Crédits photo : Platform - agence Devillers et associés  - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 
(+) Crédits photo : Platform - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 04/07/2012 

« L’étude géotechnique et de connaissance sur la pollution des sols est cofinancée par l’Union européenne.  
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Perspective pôle 
multimodal de la 
Folie (*) 

Vue aérienne de la 
ZAC Ecocité (+) 


